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mariage entre m(aîtr)e jean Custos
not(air)e et marye de hugonnenc

Au nom de dieu soit sçaichent tous p(resa)ns
et advenir que ce( )jourd’huy doutziesme du mois de
juillet mil six cens neuf regnant n(ot)re souverain prince
henry quatri(esm)e de ce nom par la grace de dieu roy de
france et de navarre apres midy a villemur dioceze
bas montauban e(t)( )sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e pardevant moy not(air)e
royal soubs(sig)ne dans la ma(is)on de sire pier(re) hugonnenc
marchant dud(it)( )villemur ont esté en personne m(aîtr)e
jean custos not(ai)re royal dud(it) villemur / d’une p(ar)t / et honneste
fille marye de hugonnenc, acistee et()( )authorisee
dud(it) pier(re) hugonnenc et de dam(oise)lle margueritte delaforgue
maries ses pere e(t)( )mere d’au(tr)e lesquelles parties de
le(ur) bon gre e(t)( )franche volonte sur le mariage qu’au
plaisir de dieu se doibt fe(re) e(t) accomplir entre led(it)
custos e(t)( )lad(ite) marye de hugonnenc ont faictz
passes et arrestes les pactes e(t)( )conventions que
s( )ensuivent premierement led(it) custos a promis e(t)
des a p(rese)nt promet e(t)( )s( )oblige de prendre a femme e(t)
loyalle espouse lad(ite) marye de hugonnenc comme
aussi lad(ite) de hugonnenc du vouloir e(t)( )permission
desd(its) hugonnenc e(t)( )delafourcque ses pere e(t)( )mere
a promis e(t) s( )est obligee de prendre a mary e(t)
legitime espoux led(it) custos / estant arresté
qu( )ils solempniseront led(it) mariage en l( )eglise refformee
a la premiere requi(siti)on de l( )une desd(ites) parties apres
les annonces faictes cessant legitime empeschement
a faveur e(t)( )contempla(ti)on duquel mariage e(t)

……………………………………………………………………….

po(u)r supporta(ti)on des charges d( )icell(uy lesd(its) hugonnenc
e(t) delafourcque mariés ont constitué e(t)( )constituent
en dot a lad(ite) marye de hugonnenc le(ur) fille e(t) aud(it)
custos son futur espoux sçavoir est la somme
de trois cens livres t(ournoi)s chasque livre vallant vingt
soulz payable cent livres t(ournoi)s le jo(u)r de la solempnisa(ti)on
dud(it) mariage et les deux cens livres restans dans
trois (ce mot barré) six mois apres suivans laquelle som(m)e de
trois cens livres ainsi receue led(it) custos sera 
tenu employer en fonds asseuré (lire assuré) item aussi
lesd(its) maries donnent e(t)( )constituent en dot a leur( )d(ite)
fille e(t) aud(it) custos futurs espoux une maison
assize dans l( )enclos de la p(resan)t(e) ville rue droicte
no(tre) dame confron(tée) avec icelle rue avec ma(is)on
de raymond blanc ma(is)on des h(ereti)ers de jean
gontaud et avec une ruelle appellee rue dannou ( ?)
et au(tr)es confron(tations) laquelle ma(is)on led(it) custos
prend e(t) accepte po(ur) la somme de trois cens livres



t(ournoi)s ainsi aprecyee e(t)( )estimee entr’euls po(u)r d( )icelle
ma(is)on jouyr par led(it) custos soubs lad(ite) estima(ti)on
e(t)( )en disposer comme un ch(ac)un faict de sa cause
propre plus donnent e(t)( )constituent lesd(its)
maries ausd(its) futurs espoux un lict garny de
coitte e(t)( )coyssin remplis suffizament de plume
une couverte blanche quatre linsseulz  toille de ma(is)on
bons e(t)( )suffysans ensemble le garni(e)ment de lict de toille
ouvrage du pays, c( )est a( )s(s)avoir rideauls courtines
e(t)( )surciel e(t)( )finallement constituent une robe e(t)
cotilhon po(u)r lad(ite) de hugonnenc la robe de burat e(t)

………………………………………………………………..
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le cotilhon de sarge rase de montauban payable icell(uy)
lict garny comme( )d(ite) robe e(t)( )cotilhon le jo(u)r des nopces
et sera tenu led(it) custos, de recognoistre tant lad(ite) som(m)e
de trois / cens / livres payable comme( )d(it) est q(ue) lad(ite) som(m)e de
six (ce mot barré) trois cens livres po(u)r la valleur e(t)( )estima(ti)on de
lad(ite) ma(is)on et lesd(its) lict robe avec choses susd(ites) e()t ( )le
tous assigner et mettre (…)

………………………………………………………………

(…) en pr(esen)ces de anthoine puilaurens cousturier
jean seigne marchant beau( )fr(ere) dud(it) custos, m(aîtr)e pier(re)
seigne pier(re) boulous de villemur jonathan larocque
marchant du mas granier et moy not(ai)re soubs(sign)e avec
ceuls quy sçavent  ./.

(suivent les signatures)

p hugonenc      Custos

Seigne         delaroque

Seigne   Boulous

       Timbal not(aire)
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